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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article est inutile. C’est l’objet même des prescriptions qui accompagnent les autorisations 
préfectorales de pouvoir prendre en compte les spécificités du projet autorisé. Elles sont donc par 
nature adaptées à la situation. Par ailleurs, cette disposition introduit une complexité et un flou dans 
la mise en œuvre de la protection des zones humides, en laissant une importante marge 
discrétionnaire au préfet pour apprécier la fonctionnalité de la zone humide concernée. En 
conséquence, elle est susceptible de donner lieu à de multiples contentieux.

Cet amendement propose ainsi la suppression de cet article.

Cet amendement a été travaillé avec la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique (FNAB).


